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INTERGROUPE FEDERALISTE


Réunion conjointe de l'Intergroupe fédéraliste 

& de l'Intergroupe syndical
BREF RESUME DE LA REUNION DU 26 SEPTEMBRE 2007, P.E., STRASBOURG, 17H30
Ordre du jour :
"La Conférence intergouvernementale - L'agenda social"
Echange de vues avec les 3 Rapporteurs du Parlement européen à la CIG: Elmar BROK (PPE-DE, UK), Enrique BARON CRESPO (PSE, E) et Andrew DUFF (ALDE, UK) ainsi que John MONKS, Secrétaire général de la Confédération européenne des syndicats (CES)
La réunion est co-présidée par Carlos CARNERO-GONZALES (PSE, E) pour l'Intergroupe fédéraliste et Csaba ÖRY (PPE-DE, H) pour l'Intergroupe syndical. 
Enrique BARON CRESPO présente les principaux points de l'accord actuel. Il se réjouit que la Charte soit ancrée dans le traité. Il souligne que l'amendement du P.E. sur le dialogue avec les partenaires sociaux n'a pas encore été approuvé.
Pour Andrew DUFF, le projet de nouveau traité est encore plus obscur et compliqué que le traité en vigueur. Il s'inquiète de l'opt-out britannique sur la charte des droits fondamentaux et regrette que cette dérogation a été reprise par la Pologne.

Elmar BROK reconnaît que les avancées sociales sont insuffisantes tout en se contentant qu'il n'y ait pas de recul par rapport au projet de traité constitutionnel. La Charte devrait être signée par les Présidents des 3 institutions. 

John MONKS félicite les 3 Représentants du P.E. pour leur unité sans faille et leur engagement. Il s'inquiète du statut et de l'importance pratique des exceptions britannique et polonaise sur la Charte. Le représentant de la CES se prononce en faveur d'une ratification rapide. Au-delà il exhorte le Parlement européen à renforcer l'Europe sociale, aujourd'hui menacée.

Plusieurs Députés dont Richard CORBETT (PSE, UK) et Anne VAN LANCKER (PSE, B) dénoncent à leur tour l'opt out britannique sur les aspects sociaux de la Charte. Johannes VOGGENHUBER (Verts/ALE, A) estime que la difficulté de l'Europe sociale vient du fait que ceux qui y sont favorables peinent à s'allier pour la faire progresser.
En conclusion, Enrique BARON CRESPO estime qu'il faudra juger le nouveau traité dans sa globalité. Andrew DUFF se déclare déterminé à faire valoir les vues du P.E. dans la phase finale de la négociation et regrette que la Commission européenne soit restée assez "détachée" dans cet exercice. Quant à Elmar BROK, il est convaincu que le résultat sera toutefois meilleur que le traité de Nice. La bataille du P.E. a consisté à sauver le maximum de contenu du traité constitutionnel, d'où un résultat limité. Le processus se poursuivra bien qu'avec l'extrême difficulté du veto possible d'un des 27 ou plus Etats membres. Selon lui, on aurait dû réformer l'Union avant de l'élargir. A l'avenir la Commission européenne devra faire avancer le dialogue social. John MONKS craint que l'opt-out fasse une différence réelle pour les travailleurs mais reste confiant qu'après "l'opération de sauvetage" on pourra poursuivre la réforme de l'Union.
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